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De l’Accord de Paris sur le Climat au vote 

de la loi pour la reconquête de la 

biodiversité : 

 

Les nouveaux défis de la politique de l’eau 

française 



La COP 21 et l’accord de Paris 

 L’eau au centre des préoccupations : 

 Augmentation des phénomènes extrêmes : sécheresse, inondations, 

 L’eau au centre des enjeux de l’adaptation au changement climatique, 

 Enjeu géo-politique des ressources transfrontalières. 

 

 Ré-affirmation des principes de gestion de l’eau par Bassin 

 Le Pacte de Paris des organismes de bassin est un succès, 

 La gestion par bassin affirmée comme principe fondamental 

 Une mobilisation sans précédents : + 300 signataires. 

 

Poursuivre la mobilisation de la communauté internationale sur l’eau lors de la COP 22 



L’Europe doit se préparer au 

changement climatique 
 Les défis : 

 Assurer l’accès à la ressource eau en quantité et qualité suffisantes, 

 Garantir l’accès à l’eau potable au moindre coût, 

 Poursuivre la reconquête des milieux aquatiques, 

 Concilier les usages économiques : agriculture, énergie, transports… 

 

 Les outils : 

 La directive cadre sur l’eau → fixer un cadre européen et une ambition 

 L’approche territoriale → concilier les usages 

 L’innovation → économiser l’eau, prévenir les pollutions… 

 La généralisation des plans d’adaptation au changement climatique sur 

tous les bassins. 



L’avenir de la DCE en question 
Le bon état des masses d’eau ne sera pas atteint en 2027 

 Les opportunités du ré-examen : 

 Mesurer les progrès accomplis, identifier les progrès à accomplir, 

 Ré-interroger la cohérence de la politique de l’eau européenne, 

 Simplifier la mise en œuvre de la directive. 

 Les contraintes du ré-examen : 

 Des marges de manœuvre faibles : calendrier de la Commission, 

 La menace des contentieux européens, 

 Pérenniser les investissements consentis sans décourager la 

mobilisation des parties prenantes. 

 Voir plus loin : 

 Influencer les négociations de la PAC, 

 Affectation des fonds structurels post 2020… 

 Accompagner les projets innovants sur les territoires 



En France : renforcer les liens 

eau et biodiversité 
 La loi pour la reconquête de la biodiversité : 

 Création de l’agence française pour la biodiversité, 

 

 Renforcement du soutien des agences de l’eau à la biodiversité 

 Jusqu’à présent : Les milieux aquatiques sont une priorité : 

 Acquisition de zones humides, restauration de cours d’eau… 

 200 millions d’€ / an = 10 % du montant des redevances 

 

 A partir de 2016, les missions des agences de l’eau sont élargie à  : 

 Restauration des trames vertes et des trames bleues, 

 Priorité : estuaires, zones rétro-littorales, hauts bassins versants, 

 Partenariat avec l’agence Française de la Biodiversité, 

 + 20 à 30 millions d’€ 



Agences de l’eau et biodiversité : appuis 
territoriaux aux maîtres d’ouvrages 

 

 

Titre de la présentation Cartographie des habitats marins méditerranée 

Life Tourbière du Jura. 
L’Agence RM&C est le premier financeur 
public du PNR Jura… 

Restauration de 300 km sur  la Meuse 
Animation agricole de la ZPS N2000 vallée de la Meuse 

7ème continent : de la Seine à l’Atlantique Nord 

Lutte contre les espèces 
envahissantes 

Appel à projet foncier et 
ZH. 
Aides à l’acquisition 

Plan nationaux d’actions 
espèces menacées de milieux 
humides dont migrateurs 

Animation des RNN 
humides d’AG 

Contrats de  territoires 
Contrats Etat-Région 
Conventions agences/CEN 
Agences de l’eau : 20% des 
financements des CEN de France 
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Merci de votre attention ! 

 

françois.mitteault@developpement-durable.gouv.fr 


